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Obiet : Loi modifiée du 22 mai 2008 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et
programmes sur l'environnement (avis complémentaire article 2.3)

Modification ponctuelle du plan d'aménagement général de la commune de Frisange au
lieu-dit « Um Goldbierchen » à Frisange

Monsieur le Bourgmestre,

Je me réfère à votre courrier du 18 décembre 2023 dans le contexte du dossier émargé et vous informe
que je partage l'appréciation du collège échevinal comme quoi des incidences notables sur
l'environnement dans le sens de la loi modifiée du 22 mai 2008 relative à l'évaluation des incidences

de certains plans et programmes sur l'environnement ne sont pas prévisibles à travers la mise en ouvre
du projet. En effet, l'adaptation du projet de modification ponctuelle du PAG sur base de l'avis de la
commission d'aménagement visant la régularisation des jardins à l'arrière des maisons d'habitation le
long de la rue « Um Goldbierchen » ne nécessite pas une analyse plus approfondie dans le cadre d'un
rapport sur les incidences environnementales.

Je me permets de vous rappeler que conformément aux dispositions de l'article 2.7 de la prédite loi, la
décision de ne pas réaliser une évaluation environnementale ainsi que les raisons qui auront abouti à
cette conclusion devront faire l'objet d'une publicité adéquate.

Je tiens à vous rappeler que le vote du conseil communal en vertu de t'article 14 de la loi du 19 juillet
2004 concernant l'aménagement communal et le développement urbain me devra être transmis pour
approbation conformément à l'article 5 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection
de la nature et des ressources naturelles, vu que la délimitation de la zone verte est modifiée par le
présent dossier.
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Je vous prie d'agréer. Monsieur le Bourgmestre, l'expression de mes se iment es plus distingués.

Serge Wilmes
Ministre de l'Environnement, du Climat

et de la Biodiversité

Copie : Ministère des Affaires intérieures

Administration de la nature et des forêts


